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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les
fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société
suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le
Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La
commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.1998
LAURE DUPRAZ
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La Commission de la concurrence a annoncé l’ouverture d’une enquête contre les
Forces motrices bernoises (FMB) qui ont refusé à un gros consommateur l’utilisation
de leur réseau pour transporter l’électricité. Une plainte a été déposée par Swissmetal
et EGL auprès de la Commission de la concurrence. Celle-ci a estimé que les
entreprises en situation dominante sur le marché ne devaient pas refuser l’accès à
leurs infrastructures. Les FMB ont riposté en déposant plainte auprès de la Commission
de recours pour les questions de concurrence, afin d’obtenir l’ouverture d’une
enquête sur la Commission de la concurrence, ainsi qu’un arrêt de la procédure. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.07.1999
LAURE DUPRAZ

Erdöl und Erdgas

Die WEKO gab im Frühjahr 2019 bekannt, gegen zwei Zentralschweizer Unternehmen
aus dem Erdgasversorgungsbereich (Energie Wasser Luzern Holding AG EWL und Erdgas
Zentralschweiz AG EGZ)  eine Untersuchung zu eröffnen. In diesem Verfahren will die
Wettbewerbsbehörde prüfen, ob die beiden Gaslieferanten eine marktbeherrschende
Stellung einnahmen und missbräuchlich anderen Gaslieferanten die Durchleitung durch
ihre Erdgasnetze verweigerten. 
Angestossen worden war die Untersuchung von einer Klage der Energiedienstleisterin
Enterprice Partners AG. Das Betreuungsunternehmen importiert im Auftrag
verschiedener Unternehmen günstiges Gas aus dem Ausland und hilft ihnen, dieses Gas
mittels eines Durchleitungsbegehrens durch Schweizer Gasnetze zu ihren Gebäuden
liefern zu lassen. Seit 2012 gilt eine sogenannte Verbändevereinbarung, die solch
selbstständige Zukäufe für Grossverbraucher ermöglicht und als erster Schritt in
Richtung Liberalisierung des Erdgasmarktes Schweiz dient. Im vorliegenden Fall wollte
dies auch ein Immobilienfonds der Grossbank UBS mithilfe der Enterprice Partners AG
für die Beheizung gewisser Liegenschaften tun, wobei EWL und EGZ dieses
Durchleitungsbegehren aber ablehnten und eine Netzzugangsverweigerung
aussprachen. EGZ und EWL beriefen sich dabei auf das Rohrleitungsgesetz aus den
Sechzigerjahren, welches ihnen faktisch eine Monopolstellung gewähre, so die NZZ. Die
UBS war dadurch gezwungen, das Erdgas über EWL und EGZ zu einem höheren Preis zu
beziehen. Gegen dieses Vorgehen der beiden Erdgasversorger wehrte sich Enterprice
Partners AG mittels einer Klage bei der WEKO im September 2018.
Die WEKO betonte, dass es sich bei diesen zwei Erdgaslieferanten wohl nicht um einen
Einzelfall handle und die Untersuchungen womöglich auf weitere Unternehmen – der
«Bote der Urschweiz» nannte hier die Zahl von sechs weiteren – ausgedehnt werden
könnten. Das Verfahren gelte Medienberichten zufolge als potenzieller Präzedenzfall
und beeinflusse die parallelen Arbeiten zu einem neuen Gasversorgungsgesetz
wesentlich. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.02.2019
MARCO ACKERMANN

Eine Marktöffnung der Erdgasversorgung in der Schweiz sei nur noch eine Frage der
Zeit, berichteten unter anderem die NZZ und das St. Galler Tagblatt im März 2019.
Ausgelöst wurde die Diskussion durch eine im Januar 2019 eröffnete Untersuchung der
Weko, in welcher die Behörde prüft, ob zwei Gasversorger ihre marktbeherrschende
Stellung missbraucht haben. Der Prozess gilt als Präzedenzfall und der Entscheid könnte
Auswirkungen auf die durch das BFE geleitete und durch eine im Jahr 2014 eingereichte
parlamentarische Anfrage Jans (sp, BS; A 14.5054) ausgelöste Ausarbeitung des neuen
Gasversorgungsgesetzes (GasVG) haben, das gemäss dem St. Galler Tagblatt Ende 2019
in einem Entwurf erstmals publik gemacht werden soll. Derzeit ist der Gasmarkt nur
teilweise geöffnet: So dürfen seit 2012 dank der sogenannten Verbändevereinbarung
Grossverbraucher den Lieferanten frei wählen – private Haushalte hingegen müssen ihr
Erdgas weiterhin beim lokalen, meist in öffentlicher Hand befindlichen Anbieter
beziehen. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.03.2019
MARCO ACKERMANN

1) Presse du 21.2.98; Bund, 16.2.98; NZZ et LT, 25.4.98; NZZ, 29.4 et 14.7.98; TA, 12.5 et 18.5.98; Lib., 15.5.98; presse du
17.9.98.
2) NZZ, 15.7.99.
3) Medienmitteilung WEKO vom 31.1.19; Mitteilungen IG Erdgas vom 1.2.19; NZZ, 30.9.18; BU, NZZ, 1.2.19
4) A 14.5054; NZZ, 31.1.19; SGT, 29.3.19
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